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Les têtes de pierre 
déposées dans le tombeaux égyptiens. 

E fou ille faites ce dernières an
née dan le tom be de l'Ancien 
Empire ont conduit à une décou
verte qui e t loin d 'être très fré
quente. Ce sont des tête en pierre 
de grandeur naturelle qui ont dé
po ée ur le sol des tombeaux. 
Ain i que le dit M. de Morgan la 

tête en calcaire blanc qu 'il a trouvée, emble ne jamai 
avoir fa it partie d'une tatue . MM. Steindorff et Bor
chardt qui chacun en ont trouvé une , à Ghizeh et à 

bousir font remarquer que l'on ne peut pa con idérer 
ce tête comme ayant été enlevée à de tatue ' il n'y 
a pas de ca sure au cou, mais une surface polie parfaite
ment plate. 

Ces deux savant ont appelé ces tête « Re ervekopfe )) , 
têtes de réserve. « Le défunt l'avait pri e comme réserve, 
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nous dit M. teindorŒ, pour le cas où de mauvais génie 
ou d'autres ennemis lui couperaient ou lui en lè eraient la 
sienne. Il ne péri rait pas, car) par un moyen magique, il 
mettrait celle-là en place, et il pourrait ainsi continuer 
sans aucun dommage son exi tence d outre-tombe. » 
M . Borchardt se range à cette explicatio n, il ajoute que 
de cette manière on pouvait tromper les démons qui s'em
pareraient de cette tête croyant que c'étai.t celle du mort. 
D 'après le même avant, le chapitre 43 du Livre des 
Morts dont le titre et: « le chapitre qu i empêche qu'on 
coupe la tête du défunt » serait rune de ces formules des
tinées à protéger le mort contre l'enlèvement de sa tête 
par les démons. On sait qu'au Livre des Mo/,ts le titre 
d'un chapitre n'est pa le résumé de ce que ce chapitre 
contient. C'est l'indication du but à atteind re, du résultat 
à obtenir par la lecture ou la récitation du texte. Quel
quefois aus i le t itre nous apprend le motif pour lequel 
un acte religieux est accompli, ou tel objet est donné au 
défunt . 

Que le chapitre 43 soit une formule de protection, cela 
est évident; mai à mon sens, il ne s'agit pas ici de pré
server le défunt contre l'action destructrice des démons' 
la formule répond à une idée qui se rencontre sans cesse 
dans le Livre des Mo/,ts. On trouve à chaque pas dan 
ce livre une protestation contre une ancien ne coutume de 
traiter les morts, à laquelle on ne fait allu sion que pour 
la déte ter et exprimer l'horreur qu'elle inspire : le 
démem brement. Jusqu'à il Y a peu d'année il était 
admis que le mode d'ensevelissement u ité seul ou 
presque seul en Egypte, c'était la momification, l'em
baumement. Mai depuis les explorations faites dan 
des nécropoles de la Haute et de la Moyenne Egypte, 



TOMBEAUX ÉGYPTIEN . 7 

il a été reconnu qu'à 1 origine le Egyptien avaient une 
manière différente de traiter leur morts. La momie e t la 
forme la plus perfecti onnée mais aus i la plu récente. 
Auparavant on mettait le cadavre en pièces, et urtout on 
le décapitait. Peut-ètre ain i que le croit M. Wiedemann 

T ête trouvée par M. Bo rchardt , à A bousir. 

cette opération répondait-elle à une conceptio n égyptienne 
qui voulait que pour faire parvenir quelque cho e dans 
l 'autre monde on le bri ât afin que son double, cette 
orte d'ombre ou de projection de l'ètre qui 1 accompagne 

durant a vie fût forcé au i de quitter la terre. Mais le 
plus souvent le démembrement provenait d 'un enterre-
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ment qu'on a appelé secondaire. Le cadavre était mis en 
terre immédiatement après la mort, puis une fois que la 
décompo ition avait fait di paraître les partie molles, le 
ossements étaient recueilli et enfermés da n la tombe où 
il devaient rester définitivement. De là, le dé ordre qu'on 
trou ve souvent dans ce squelettes . II est év ident que 
cette opération ne se faisait pas avec un so in minutieux ; 
il peut même arriver que de 0 sements appartenant à 
divers cadavre 'e trouvent pêle-mêle dan une n-.ême 
tombe . 

Le démembrement était un acte absolument oppo é à 
l 'idée qui prévalut plus tard . Bien loin de dépecer le 
mort , il fallait le conserver intact, le pré erver de toute 
mutilation et surtout de la corruption, l'agent de tructeur 
le plus pu i ant. i le corp n'était plus ent ier, le double 
ne subsisterait pas dans l'autre monde, la personnalité du 
défunt d isparaîtrait. C'est là l'origine et la raison d'être 
de la momification, et aussi le but que pou rsuivaient le 
rois en se con tru i ant des pyramides ou en cachant leurs 
corps au fond de longs couloir creusés dans la montagne, 
le quels, emblait-il, devaient les protéger à tout jamais . 

Mais la tradition subs:stait. On se rappelait qu'autre
fois on n'avait pa fait ainsi et qu'on avait démembré le 
corps. Il fallait donc les reconstituer. Il fa llait faire pour 
e ux ce qu'Horus avait fait pour son père Osiris, mis en 
pièces par son en nemi et. La reconstitution du corps est 
souvent mentionnée dan les plus anciens texte religieux 
qu e nous pos édions, les textes des pyramides . L'opé
ration est décrite d'une manière sommaire, il est dit qu'o n 
po e la tête sur le quelette. Ce sont les paroles pronon
cées su r le défunt dont la puissance magique amène ce 
ré ultat ; ces formules souvent bizarres, dont le sens 
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véritable et la portée nous échappent , ont pour premier 
but d'a surer ce tte re taurati on du défunt . Ce qui le 
prouve bien, c'est qu'un frag men t étendu , de ces textes 
des pyramides qui a subs i té dan le Livre de M orts) où 
il cO t~ stitu e un chapitre sépa ré, porte cc titre : « le chapitre 
de redre er le corp , de lui don ner de yeux, de lui fa ire 
avoir des oreilles, de fi xer sa tête et de le m ettre sur sa 
base . » Ce t là l'effet magique de la lectu re du chapitre. 

Il y a enco re d 'autres res tes de cette trad ition dans le 
même livre, et en pa rticuli er le chapitre 43 ignalé plus 
haut et qu e je trad ui ain i : cc Le chapitre qui empêche 
qu 'on co upe la tête du défunt da ns le Khernete r (l'autre 
monde). 

Je ui le grand , le fi l du g rand , la fla mme fill e de 
la flamme, on m'a donné ma tête après qu 'elle avait 
été coupée; on n'enl ève pas sa tête à 0 iri , on ne m'en
lèvera pa la mienne, car je u i redres é je suis renou
velé, je suis rajeuni , je uis Osiri s . » in i 0 iri a été 
démembré, mai ses membres épars ont été réunis a 
tê te a été remise à a place, et comme le défunt e t 
identifié à Osiris il ne court plu aucun da nger . 

On pourrait donc con idérer le têtes de pierre comme 
celle q ui ont dest inée à serv ir à la reco n titution ma
g ique du défunt . Ce t cette tête-là qu 'o n placera sur ses 
o ui vant ce que di ent le texte de py ramide . 

Il me emble cependant qu 'on peut donner de leur pré-
ence un e expli cation un peu diffé rente. Le chapitre qu i 

p récède celui que no us avons cité pa rle au si d 'empêcher 
le démembrement, et pour cela on décl are qu e chaque 
partie du corps e t un dieu e t qu 'aucun de ses membres 
n 'est a n dieu. 

Cette idée que chaq ue parti e du corp est , i non le dieu 
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lui-même, du moins sa propriété à laquelle il doit une 
protection spéciale e retrouve dans un autre chapitre, le 
151, qui est une description abrégée de la chambre 
funéraire où se trouve la momie contenue dans un sarco
phage et déposée sur un lit. Anubis, le dieu à tête de 
chacal « met ses mains sur le cercueil et le pourvoit de ce 
qui lui revient», c'est-à-dire de ces form ules magiques 
qui doivent assurer sa sécurité et son existence. Voici ce 
paroles: « Salut à toi, beau visage, maître de la vue, œ il 
sacré qu 'a fait surgir Phtah Sokaris qu'a élevé Anubis et 
auquel Schou a donné sa place . Beau visage qui est parmi 
les dieux, ton œil droit est dans la barque ekti , ton œ il 
gauche est dans la barque Atit (les deux barques du 
soleil) tes sourci ls sont une vue agréable au cycle des 
dieux, ton front est ous la protection d'Anubis , le der
rière de ta tête à Horus, tes dents sont à Thoth, tes 
boucles sont à Phtah Sokaris . 

Le défunt est le bienvenu auprès du grand dieu qui le 
co nduit sur les bons chemins, et qui abat ses ennemis sous 
es pieds . » 

On le voit, dans ces paroles d'Anubis, il n'est question 
que de la tête du défunt. C'est elle eule qu'il décrit et 
dont il met chaque partie sous la protection Spéciale d'un 
dieu ; moyennant quoi l'avenir du défunt e t assuré, et il 
n'a plus d'ennemis à craindre. 

Chose curieuse, ces paroles d'Anubis forment dans un 
exemplaire du Lil're des Morts un chapitre à part, auquel 
on a donné ce titre-ci: « le chapitre de la tê te mystérieu e 
ou cachée . » Dans le seul papyrus où il ait été trouvé, il est 
accompagné d'une vignette qui repré ente une tête d 
sarcophage. 

Il paraît évident que ce chapitre rappelle cet usage, du 
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reste peu répandu, de placer dans la tombe une tête, et il 
nous en explique le but. Cette tête a une destination ana
logue à celle des tatue souvent assez nombreuse qu'on 
déposait dans une chambre cachée du tombeau . Celles-ci 
étaient le support du dou ble, la fo rme qu il animait , qu'il 
revêtait dans son existence d'outre- tombe, et q ui était en 
même temps la garantie de on ex istence. Ici la tête eule 
remplit le même office. Par le fait que toutes ses parties 
sont sous la protection spéciale d'une divinité, le double 
entier vivra , comme Je dit Je texte « il suivra les bon 
chemins et tou es ennemi eront abattu ou e 
pieds. » La tatue entière ne sera pas nécessaire, la tête 
seule uffira. On peut même aller plus loin et se demander 
i cette tête ne tenait pa lieu du corp tout entier. Je 

termine par cette question que des fouilles futures résou
dront certainement. Cette tête en pierre n'était-elle pa 
destinée éventuellement à remplacer le corp 'il arrivait 
malheur à ce dernier ? Et- il b ien certain que dans la 
tom be où l'une de ces têtes a été trouvée le corps lui
mème y fût toujours dépo é ? 


